
 

 

   

Djibouti 
Profil de projet 

Dademanao Pissang Tchangaï 
Représentant de la FAO à Djibouti 
FAO-DJ@fao.org  
Twitter @FAODjibouti 
 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
Djibouti, Djibouti 

Certains droits réservés. Ce(tte) œuvre est mise à disposition 

selon les termes de la licence CC BY-NC-SA 3.0 IGO 

 

Renforcement de la Productivité des Productions Végétales 

et Animales à Djibouti (Re.Pro.VA) 
GCP /DJI/034/EC 

Contexte 

À Djibouti, la productivité du secteur primaire est très basse. La 

contribution au produit intérieur brut (PIB) national du secteur primaire 

est au tour du 4 pour cent (75 pour cent élevage et 25 pour cent 

agriculture) reflétant la rareté des ressources naturelles, l'aridité du sol et 

les faibles précipitations, la capacité limitée de la production alimentaire 

et la nécessité d'importer presque 90 pour cent des aliments consommés.  

Objectif 

Le projet vise à l´augmentation des capacités des agro-éleveurs grâce à un 

réseau d´assistance technique déconcentré développé à partir du niveau 

central, à travers les sous directions, puis avec l´implication des 

coopératives et des autres organisations présentes en milieu rural 

jusqu’aux bénéficiaires. Ce réseau permettra un meilleur accès aux 

intrants et aux services de productions adaptées aux besoins, une 

meilleure maîtrise de l´eau d´irrigation, et une meilleure capacité de 

transformation des produits et de leur commercialisation. 

Résultats attendus 

1. Les ouvrages hydroagricoles existants sont valorisés parmi 

l’augmentation des sols arables adjacents. 

2. Les agro-éleveurs ont amélioré leur maitrise de l’eau dans les 

productions de l’agro-élevage. 

3. Les capacités des agro-éleveurs sont augmentées grâce à réseau 

d’assistance technique déconcentré développé à partir des 

coopératives et regroupements existantes, et à un meilleur accès aux 

intrants de production adaptées.    

4. L’accès aux arbres fruitiers et fourragers de qualités est augmenté pour 

les agro-éleveurs de façon permanente. 

5. Les capacités de commercialisation des coopératives des agro-éleveurs 

sont renforcées.

 

Période de mise en œuvre 

01 févr. 2018 – 31 janv. 2022 

 

Partenaire(s) de mise en œuvre  

Ministère de l'Agriculture, de 

l'Eau, de la Pêche, de l'Elevage 

et des Ressources 

Hydrauliques (MAEPE-RH) 

 

Budget 

6 859 364 USD 

 

Partenaire(s) financier(s) 

Fond Européen de 

Développement (Union 

Européenne) 
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